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ORIENTATION ET PROGRAMMATION SÉCURITÉ INTÉRIEURE - (N° 1933) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL25

présenté par
M. Bernalicis, Mme Taurine, Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer cet article 1er qui prévoit d’approuver les 
« orientations de la politique de sécurité intérieure » prévue en ANNEXE de cette proposition de 
loi.

Nous sommes pour le renforcement des moyens alloués aux forces de sécurité intérieure (tout 
comme au renforcement des autres services publics), mais les objectifs mis en avant renvoient à une 
rhétorique  de l’extrême droite (crise migratoire etc - voir ci-dessous), et dès lors, cet article 1 et 
l’ANNEXE ne sont pas acceptables.

En détail :

Dans l’ANNEXE, nous ne pouvons être d’accord avec certains constats :

« La définition de la politique de sécurité intérieure pour les années 2019 à 2025 repose sur six 
constats qui déterminent la nature des défis que l’État doit relever : 

- les conséquences des attaques terroristes que la France a subies ces dernières années et la menace 
permanente qu’exerce le terrorisme islamiste sur le pays tout entier ;
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– Le niveau élevé de la délinquance qui touche les Français au quotidien (atteintes aux biens et 
violences aux personnes) et crée une contrainte forte sur les services de police judiciaire et 
d’investigation, chargés d’élucider les centaines de milliers de faits en cause ;

– La crise migratoire importante que connaissent l’Europe et la France depuis plusieurs mois, qui 
fragilise les mécanismes traditionnels du droit d’asile et ajoute une contrainte supplémentaire aux 
blocages structurels d’une politique d’immigration qui n’est plus maîtrisée ;

(etc…) ».


